
Autorisé par la ligue des Pays de la Loire sous le n° :
xxxxxx/xxxx/xxxxxxx

• Le juge-arbitre sera Annick PICHOT Benjamin GUÉRAUD.assisté du juge-arbitre adjoint 
•  

Gestion par le logiciel BADNET ;
• Les décisions du juge arbitre et du comité d’organisation sont sans appel.

•  SH et SD le samedi ; DD, DH ET DX le dimanche (chaque joueur ne peut s’inscrire que pour  un tableau
)

• Début des matchs à 8h00.
• Le tournoi est ouvert aux joueurs de catégorie cadets, juniors, seniors, vétérans.

• Ils sont à la charge des joueurs, à part égale.
• Les matchs entre deux joueurs NC auront lieu en plastique (sauf accord des deux joueurs).
• Tous les autres matchs auront lieu en plumes (sauf accord des deux joueurs).

Babolat Aeroflex Pro en classé et Yonex Mavis 300 en NC.

• Les joueurs auront 3 minutes d’échauffement après l’appel du match.
• Le temps de repos entre chaque set est de 2 minutes.

• Matchs en 2 sets gagnants de 21 points.
• Tout joueur devra présenter sa licence le jour de la compétition.
• Tout joueur non présent sur le terrain 5 minutes après l’appel de son match sera déclaré forfait.
•  

nécessaires à son match.
• Le temps de repos entre deux matchs est de 20 minutes.
•  Tout volant touchant une partie de la structure du gymnase liée au plafond, en dehors de la hauteur réglementaire, 

sera compté « faute » dans l’échange et « let » pour le premier service.

•  
nécessité (avec l’accord du juge arbitre).

•  Le comité d’organisation limite le nombre d’inscrits par tableau. Les critères d’exclusion en cas  
d’atteinte de cette limite sont : ordre d’arrivée de l’inscription complète et/ou tirage au sort.

• Une tenue de badminton conforme aux circulaires FFBAD est exigée.
•  Tout joueur désirant s’absenter de la salle où il joue doit en avertir le juge-arbitre sous peine d’être  

• Seul un représentant du club est autorisé à porter une réclamation au juge-arbitre.

FFBAD.

FFBAD.

ARBITRAGE

TABLEAUX

•  Le licencié qui reçoit un carton (noir ou rouge), se voit remettre par le juge-arbitre un formulaire exposant les  

•  Chaque participant inscrit ayant déclaré forfait après la date du tirage au sort (11 avril 2015) devra prévenir le club 
organisateur de sa non-participation et adressera au plus tard dans les 5 jours suivant la compétition les pièces justificatives 
en recommandé avec A.R à la ligue des Pays de Loire de Badminton (101, Rue Dupetit-Thouars 49000 Angers). Le remboursement 
des droits d’inscription sera accordé pour un forfait justifié. Sans justificatif le licencié s'expose à deux mois de suspension de toute 
compétition, six mois pour une récidive.

 

procédures et sanctions auxquelles il s’est exposé selon le règlement disciplinaire fédéral.

 
•  

l’occcasion de compétitions et qui peut porter préjudice à l’éthique et à l’intégrité physique et psychique de l’athlète est 

10 du Règlement Médical du Guide du Badminton). Toute personne en possession d’une ordonnance médicale 
indiquant la prise de médicaments dopant pour le sport devra le signaler au juge arbitre avant son premier match.

Toute participation à ce tournoi implique l’adoption du présent règlement.
 

sont exigibles à l’inscription.  
En cas de forfait après le tirage au sort (samedi 11 avril 2015), ils resteront acquis au comité  

 
d’inscriptions reçues et payées avant la date limite, priorité sera donnée à  
la date de réception du courrier.
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TOURNOI ANCENIS
18 et 19 avril 2015
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SUIVEZ-NOUS SUR NOTRE SITE :
abcancenis.weebly.com

• Le comité d'organisation décline toute responsabilité en cas de vol ou de perte durant la compétition.


